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2023-836 
Motion de la Commission de la justice – Modification des articles 153 al. 1 LGC et 13 
al. 1 LJ 

Madame la Secrétaire générale, 

Nous avons le plaisir de vous faire part de notre position sur l’objet cité en titre, dont le Secrétariat 

du Grand Conseil, s’agissant d’une modification de la loi sur le Grand Conseil, assure le traitement. 

Le Conseil d’Etat n’a pas manqué de consulter le Conseil de la magistrature et rejoint sa position de 

soutien à la motion. Celle-ci permet en effet d’alléger la procédure d’élection des assesseurs dans 

les situations particulières où plusieurs assesseurs doivent être nommés dans une même autorité. 

Dans la perspective du regroupement de certaines juridictions, c’est une situation qui pourrait 

survenir plus fréquemment que par le passé, ce qui plaide également pour simplifier le mode 

d’élection. 

Dans la perspective d’une acceptation de la motion par le Grand Conseil, nous vous invitons d’ores 

et déjà à vous coordonner avec la Direction de la sécurité, de la justice et du sport pour ce qui est de 

la modification de la loi sur la justice. Cette modification pourrait en effet intervenir dans le cadre 

d’une révision plus vaste de ladite loi. 

En vous remerciant de nous avoir consultés, Nous vous prions de croire, Madame la Secrétaire 

générale, à l’assurance de nos sentiments les meilleurs. 

 

 

Au nom du Conseil d’Etat : 

Didier Castella, Président 

 

 

 

 

Danielle Gagnaux-Morel, Chancelière d’Etat 
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Copie 

— 

à la Direction de la sécurité, de la justice et du sport, pour elle, le Service de la justice et le Conseil de la magistrature ; 

à la Chancellerie d'Etat. 

 


